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Au deuxième trimestre 2023, l’emploi salarié
ralentit : +0,1 %, après +0,4 %
Emploi salarié - deuxième trimestre 2023

Au deuxième trimestre 2023, l’emploi salarié est quasi stable (+0,1 %), après avoir augmenté de
0,4 % au trimestre précédent
Au deuxième trimestre 2023, l’emploi salarié est quasi stable : +0,1 % (soit +21 000 emplois), après +0,4 % (+101 800
emplois) au trimestre précédent. Il avait nettement augmenté en 2021 et 2022 et excède ainsi son niveau d’avant la crise
sanitaire (fin 2019) de 5,0 % (soit +1,3 million d’emplois). Il se situe 1,0 % (soit +279 900 emplois) au-dessus de son niveau
d’un an auparavant.
L’emploi salarié privé ralentit nettement au deuxième trimestre 2023 : +0,1 % (soit +12 200 emplois) après +0,4 % au
trimestre précédent (soit +94 100 emplois). Il excède ainsi son niveau d’un an auparavant de 1,3 % (soit +261 400 emplois)
et celui d’avant la crise sanitaire (fin 2019) de 6,1 % (soit +1,2 million d’emplois).
De son côté, l’emploi salarié dans la fonction publique est de nouveau quasi stable : +0,1 % (soit +8 700 emplois), après
+0,1 % (soit + 7 700 emplois) au trimestre précédent. Il dépasse de 1,2 % son niveau d’avant la crise sanitaire (soit +73 200
emplois).

Évolution de l'emploi salarié
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Industrie Construction Tertiaire march.
Ensemble Tertiaire non march.

Champ : France (hors Mayotte)
Sources : Insee, Estimations d'emploi ; estimations trimestrielles Urssaf, Dares, Insee
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L’emploi intérimaire baisse de nouveau
Au deuxième trimestre 2023, l’emploi intérimaire baisse de nouveau, mais de façon moins marquée qu’au premier 
trimestre : -0,5 % (soit -4 300 emplois) après -2,5 % au trimestre précédent (soit -20 400 emplois). L’emploi intérimaire est 
inférieur de 1,5 % à son niveau du deuxième trimestre 2022 mais reste supérieur à son niveau d’avant la crise sanitaire 
(+1,5 %).
Pour mémoire, dans cette publication les intérimaires sont comptabilisés dans le secteur de l’intérim qui les rémunère (au 
sein du tertiaire marchand), quelle que soit l’activité de l’entreprise où ils effectuent leur mission (agriculture, industrie, 
construction, tertiaire).

L’emploi salarié privé hors intérim ralentit nettement dans le tertiaire marchand
Dans le tertiaire marchand hors intérim, l’emploi salarié ralentit nettement au deuxième trimestre 2023 : +0,2 % (soit
+22 100 emplois), après +0,8 % au premier trimestre 2023 (soit +96 700 emplois). Il excède de 1,7 % son niveau du 
deuxième trimestre 2022 (soit +212 800 emplois) et de 7,7 % son niveau d’avant la crise sanitaire (soit +911 000 emplois). 
Au sein de ce secteur, l’emploi salarié est dynamique dans les services aux entreprises hors intérim (+18 000 emplois) 
ainsi que dans l’hébergement-restauration (+6 000 emplois). À l’inverse, l’emploi salarié se replie dans les services de 
transport (-5 800 emplois), ainsi que dans les services immobiliers (-3 100 emplois).
L’emploi salarié dans le tertiaire non marchand augmente de 0,1 % (soit +7 400 emplois) au deuxième trimestre 2023, 
après +0,2 % au trimestre précédent (soit +15 500 emplois). En particulier, dans le tertiaire non marchand privé, l’emploi 
salarié marque le pas : 0,0 %, après +0,4 % au premier trimestre 2023.
L’emploi salarié industriel (hors intérim) augmente de 0,2 % (soit +5 600 emplois), après +0,3 % au premier trimestre 2023 
(soit +9 400 emplois). Il est supérieur de 1,1 % (soit +35 800 emplois) à son niveau d’un an auparavant. Après avoir 
rattrapé son niveau d’avant-crise au troisième trimestre 2021, il le dépasse désormais de 2,0 % (soit 65 200 emplois nets 
créés depuis fin 2019).
Dans la construction, l’emploi salarié hors intérim baisse nettement au deuxième trimestre 2023 (-0,5 % soit -7 300 
emplois) après une stabilité au trimestre précédent. Il est presque à son niveau d’un an auparavant (-0,1 %) mais 7,4 % au-
dessus de son niveau de fin 2019.
Au deuxième trimestre 2023, l’emploi salarié agricole se replie (-0,8 % après +0,4 %). Il demeure supérieur à son niveau un 
an auparavant (+1,7 %).

Évolution de l'emploi salarié : en milliers

Agriculture 1,3 -2,5 14,5 5,4 314,8

Industrie 9,4 5,6 65,2 35,8 3 252,0

dont industrie manufacturière 7,4 4,1 47,1 27,6 2 848,6

Construction -0,7 -7,3 109,2 -2,3 1 588,8

Tertiaire marchand 76,3 17,8 922,8 200,9 13 478,6

intérim (*) -20,4 -4,3 11,8 -11,9 787,8

hors intérim 96,7 22,1 911,0 212,8 12 690,8

Tertiaire non marchand 15,5 7,4 172,2 40,1 8 446,9

Ensemble 101,8 21,0 1 283,9 279,9 27 081,0

Privé 94,1 12,2 1 210,7 261,4 21 144,3

Fonction publique 7,7 8,7 73,2 18,5 5 936,8

(*) Les intérimaires sont comptabilisés dans le secteur tertiaire quel que soit le secteur dans lequel ils effectuent leur mission.
Lecture : au deuxième trimestre 2023, les créations nettes d’emploi salarié dans le tertiaire marchand sont de 17 800 par rapport au trimestre
précédent.
Champ : France (hors Mayotte).
Sources : Insee, Estimations d'emploi ; estimations trimestrielles Urssaf, Dares, Insee.

données CVS en milliers en fin de trimestre

Évolution sur 3 mois Évolution depuis fin 2019 Évolution sur un an Niveau

2023 2023 2023 2023 2023

T1 T2 T2 T2 T2
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Évolution de l'emploi salarié : en pourcentage

Agriculture 0,4 -0,8 4,8 1,7

Industrie 0,3 0,2 2,0 1,1

dont industrie manufacturière 0,3 0,1 1,7 1,0

Construction 0,0 -0,5 7,4 -0,1

Tertiaire marchand 0,6 0,1 7,3 1,5

intérim (*) -2,5 -0,5 1,5 -1,5

hors intérim 0,8 0,2 7,7 1,7

Tertiaire non marchand 0,2 0,1 2,1 0,5

Ensemble 0,4 0,1 5,0 1,0

Privé 0,4 0,1 6,1 1,3

Fonction publique 0,1 0,1 1,2 0,3

(*) Les intérimaires sont comptabilisés dans le secteur tertiaire quel que soit le secteur dans lequel ils effectuent leur mission.
Champ : France (hors Mayotte).
Sources : Insee, Estimations d'emploi ; estimations trimestrielles Urssaf, Dares, Insee.

données CVS en % en fin de trimestre

Évolution sur 3 mois Évolution depuis fin 2019 Évolution sur un an

2023 2023 2023 2023

T1 T2 T2 T2

Évolution de l'emploi salarié par secteur détaillé

AZ Agriculture -2,5 -0,8 14,5 4,8 5,4 1,7 314,8

DE Énergie, eau, déchets 1,5 0,4 18,1 4,7 8,2 2,1 403,4

C1 Industrie agroalimentaire 0,4 0,1 38,8 6,4 4,1 0,6 641,8

C2 Cokéfaction et raffinage 0,0 -0,1 -0,4 -4,4 -0,1 -0,6 8,6

C3 Biens d’équipement 1,3 0,3 6,0 1,5 8,9 2,2 415,2

C4 Matériels de transport 0,7 0,2 -11,2 -3,0 4,8 1,4 359,1

C5 Autres secteurs industriels 1,8 0,1 13,9 1,0 9,8 0,7 1 423,9

FZ Construction -7,3 -0,5 109,2 7,4 -2,3 -0,1 1 588,8

GZ Commerce 1,3 0,0 174,9 5,4 12,1 0,4 3 401,8

HZ Transport -5,8 -0,4 31,1 2,2 13,7 1,0 1 445,7

IZ Hébergement - restauration 6,0 0,5 101,1 8,6 31,2 2,5 1 270,5

JZ Information - communication 1,1 0,1 117,9 14,3 28,7 3,1 939,7

KZ Services financiers 2,7 0,3 47,4 5,5 17,8 2,0 914,4

LZ Services immobiliers -3,1 -1,2 17,3 7,0 -3,2 -1,2 264,8

MN Services aux entreprises 13,7 0,4 305,5 8,6 63,8 1,7 3 868,4

dont intérim -4,3 -0,5 11,8 1,5 -11,9 -1,5 787,8

OQ Services non marchands 7,4 0,1 172,2 2,1 40,1 0,5 8 446,9

RU Services aux ménages 2,0 0,1 127,6 10,2 36,8 2,8 1 373,4

(*) Les intérimaires sont comptabilisés dans le secteur tertiaire quel que soit le secteur dans lequel ils effectuent leur mission.
Champ : France (hors Mayotte).
Sources : Insee, Estimations d'emploi ; estimations trimestrielles Urssaf, Dares, Insee.

données CVS en fin de trimestre

Code Naf rev. 2 Libellé

2023 T2

Évolution sur 3 mois Évolution depuis fin 2019 Évolution sur 1 an Niveau

En milliers En % En milliers En % En milliers En % En milliers

Révisions
Par rapport à l’estimation détaillée publiée le 8 juin 2023, l’évolution trimestrielle de l’emploi salarié (privé et public) au
premier trimestre 2023 est rehaussée de 9 400 emplois et son évolution relative de 0,1 point. Cette révision est
notamment imputable à l’actualisation des coefficients de correction des variations saisonnières (CVS).
Comparativement à l’estimation flash du 4 août 2023, l’évolution trimestrielle de l’emploi salarié sur le seul champ privé au
deuxième trimestre 2023 est abaissée de 7 500 emplois avec une évolution relative inchangée.
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Révision des estimations d’emploi salarié des premier trimestre 2023 et deuxième trimestre 2023

Agriculture 1,3 1,0 -2,5 0,7

Industrie 9,4 1,2 5,3 -1,1

Construction -0,7 0,8 -7,3 -2,5

Tertiaire marchand 76,3 6,1 17,3 -2,1

intérim (*) -20,4 -2,3 -4,3 2,2

hors intérim 96,7 8,4 21,6 -4,3

Tertiaire non marchand 15,5 0,3 -0,5 -2,4

Ensemble 101,8 9,4 - -

Privé 94,1 7,3 12,2 -7,5

Fonction publique 7,7 2,1 - -

(*) Les intérimaires sont comptabilisés dans le secteur tertiaire quel que soit le secteur dans lequel ils effectuent leur mission.
Champ : France (hors Mayotte)
Sources : Insee, Estimations d'emploi ; estimations trimestrielles Urssaf, Dares, Insee.

données CVS en milliers en fin de trimestre

T1 2023 T2 2023

Champ tous salariés (estimation du 08/06/2023) Champ privé seul (estimation flash du 04/08/2023)

Nouvelle estimation de l’évolution sur 3 mois Révision Nouvelle estimation de l’évolution sur 3 mois Révision

Pour en savoir plus

Cette publication de l’Insee est réalisée en partenariat avec l’Urssaf et la Dares. Les Estimations trimestrielles d’emploi salarié sont
établies par l’Insee, en appliquant au socle annuel d’emploi les évolutions trimestrielles issues de plusieurs sources mobilisées par
l’Urssaf, la Dares et l’Insee.

Pour l’emploi salarié privé hors intérim, ces sources sont les déclarations sociales nominatives (DSN), les données de la mutualité sociale
agricole (MSA), ainsi que les déclarations sociales des particuliers employeurs ; pour l’emploi intérimaire, les DSN ; pour l’emploi de la
fonction publique, les fichiers de paye de l’État ainsi que, depuis 2022, les DSN.

L’introduction de la déclaration sociale nominative (DSN) en remplacement du bordereau récapitulatif de cotisations (BRC) a été
progressive : de 2016 à 2018 pour le secteur privé et de 2020 à 2022 pour le secteur public. D’une part, elle affecte transitoirement les
comportements déclaratifs des entreprises et des établissements publics. Durant la phase de montée en charge de la DSN, les chaînes
de traitement statistique de l’Urssaf, de la Dares et de l’Insee ont été adaptées afin de neutraliser d’éventuelles ruptures dans les
déclarations. D’autre part, le changement de source permet des changements dans les méthodologies statistiques utilisées.

Sur le champ public, une bascule vers la source DSN a été opérée au troisième trimestre 2022. Ce changement de source a pu entraîner
une rupture de la saisonnalité de la mesure de l’emploi public ; les plus nettes ont été neutralisées, mais des ruptures moins évidentes
et plus légères peuvent subsister. Les évolutions depuis le troisième trimestre 2022 sont donc à considérer avec prudence sur ce
champ.

Les résultats sont publiés environ 70 jours après la fin du trimestre. L’Urssaf publie également des estimations en effectifs (postes de
travail) sur son propre champ et la Dares des éléments détaillés sur l’emploi intérimaire. La Dares met à disposition des séries d’emploi
intérimaire à fréquence mensuelle . Ces publications sont diffusées le même jour et à la même heure que cette publication.

Prochaines publications : estimation flash du troisième trimestre 2023 le 3 novembre 2023 à 8h45 et estimation détaillée du troisième
trimestre 2023 le 29 novembre 2023 à 7h30.

Contact presse : bureau-de-presse@insee.fr
Suivez-nous aussi sur Twitter @InseeFr : twitter.com/InseeFr

Institut national de la statistique et des études économiques 
88 avenue Verdier, 92541 Montrouge Cedex
Direction de la publication : Jean-Luc Tavernier
ISSN 0151-1475

4 sur 4

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/donnees/lemploi-interimaire
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/donnees/lemploi-interimaire



